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SOREL-TRACY, LE 11 NOVEMBRE2022

SOUS LA PRESIDENCE DE : ME GLADYS SALVAIL, REGISTRAIRE

DANS L'AFFAIRE DE LA FAILLITE DE :

JM FORESTERIE INC.

D6bitrice

-et-

MNP LTEE

Syndic

JUGEMENT LIBERANT LE SYNDIC

[1] LA REGISTRAIRE, saisie de la demande de lib6ration de MNP LTEE, syndic des
biens de JM FORESTERIE INC ., statue comme suit :

[2] VU la d6claration sous serment d l'appui de la demande et les pidces annex6es;

[3] VU les dispositions de l'article 41 de la Loi sur la faillite et l'insolvabilit6;
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POUR CES MOTIFS;

[4] ORDONNE que le syndic soit lib6r6 et que soit d6gag6e la garantie qu'il a fournie
relativement aux biens.

Abd,^*U";!
ME GLADYS SALVAIL, REGISTRAIRE

Copie crm6

Persorne rreggaee par le gretfiet vertu

oes al1$les 44 d,J C.p.c. et 140 LTJ


